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Délégations d’augmentation de capital en cours de validité   

L’Assemblée générale extraordinaire du 28 avril 2021 a délégué au Conseil d’administration sa 

compétence et/ou ses pouvoirs, dans les conditions suivantes : 

Délégations consenties au Conseil 

d’administration par l’Assemblée 

générale extraordinaire du 28 avril 

2021 

Montant 

nominal 

maximum de 

l’augmentation 

de capital (en 

euros) 

Durée de la 

délégation à 

compter de la 

date de 

réunion de 

l’Assemblée 

générale 

extraordinaire 

du 28 avril 

2021 

Utilisation de la 

délégation à la date de 

l'Amendement 

Délégation de compétence consentie au 

Conseil d’administration pour émettre 

des actions, des titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital de la 

Société ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créances ainsi que des 

valeurs mobilières donnant accès à des 

titres de capital à émettre de la Société, 

avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires 

(résolution n°1). 

16 500 000  26 mois - 

Délégation de compétence consentie au 

Conseil d’administration pour émettre 

des actions, des titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital de la 

Société ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créances ainsi que des 

valeurs mobilières donnant accès à des 

titres de capital à émettre, avec 

suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires et par 

offre au public, autre que celles visées à 

l'article L. 411-2 1° du Code monétaire 

et financier (résolution n° 2). 

12 000 000* 26 mois - 

Délégation de compétence consentie au 

Conseil d’administration pour émettre 

des actions, des titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital de la 

Société ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créances ainsi que des 

valeurs mobilières donnant accès à des 

titres de capital à émettre, avec 

12 000 000* 26 mois 439 500 
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Délégations consenties au Conseil 

d’administration par l’Assemblée 

générale extraordinaire du 28 avril 

2021 

Montant 

nominal 

maximum de 

l’augmentation 

de capital (en 

euros) 

Durée de la 

délégation à 

compter de la 

date de 

réunion de 

l’Assemblée 

générale 

extraordinaire 

du 28 avril 

2021 

Utilisation de la 

délégation à la date de 

l'Amendement 

suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires et dans le 

cadre d’une offre au public visée à 

l’article L.411-2 1°du Code monétaire 

et financier (résolution n° 3). 

Autorisation consentie au Conseil 

d’administration pour fixer le prix 

d’émission des titres à émettre dans le 

cadre des émissions réalisées en 

application des deuxième et troisième 

résolutions dans la limite de 10% du 

capital social par an (résolution n° 4). 

n/a 26 mois - 

Autorisation pour augmenter le nombre 

de titres à émettre dans le cadre des 

émissions, avec ou sans droit 

préférentiel de souscription, réalisées 

en application des première, deuxième, 

troisième, quatrième et huitième 

résolutions (résolution n° 5). 

15 % de 

l’émission 

initiale** 

26 mois - 

Délégation de compétence pour 

augmenter le capital par incorporation 

de réserves, bénéfices, primes ou autres 

sommes dont la capitalisation serait 

admise (résolution n° 6). 

16 500 000 26 mois - 

Délégation de pouvoirs pour augmenter 

le capital en vue de rémunérer des 

apports en nature consentis à la Société 

en dehors d’une offre publique 

d’échange (résolution n° 7). 

10 % du 

capital social à 

la date de 

l’émission* 

26 mois - 

Délégation de compétence pour 

augmenter le capital au bénéfice d’une 

catégorie de bénéficiaires, avec 

suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires à leur 

profit (résolution n° 8) (2). 

12 000 000* 18 mois 12 000 000 
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Délégations consenties au Conseil 

d’administration par l’Assemblée 

générale extraordinaire du 28 avril 

2021 

Montant 

nominal 

maximum de 

l’augmentation 

de capital (en 

euros) 

Durée de la 

délégation à 

compter de la 

date de 

réunion de 

l’Assemblée 

générale 

extraordinaire 

du 28 avril 

2021 

Utilisation de la 

délégation à la date de 

l'Amendement 

Délégation de compétence pour 

augmenter le capital au profit des 

adhérents à un plan d’épargne 

d’entreprise avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des 

actionnaires à leur profit (résolution n° 

9). 

60 000 (1) 26 mois - 

Autorisation donnée au Conseil 

d’administration pour procéder à des 

attributions gratuites d’actions 

existantes ou à émettre, emportant de 

plein droit renonciation des actionnaires 

à leur droit préférentiel de souscription 

(résolution n° 10) 

1 000 000 38 mois 177 100  

Autorisation pour consentir des options 

donnant droit à la souscription d’actions 

nouvelles de la Société ou à l’achat 

d’actions existantes, emportant de plein 

droit renonciation des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription 

(résolution n° 11). 

2 500 000 38 mois 439 500 

 

* Imputation sur le sous-plafond nominal de € 12 000 000 fixé par la deuxième résolution, qui lui-même s’impute sur le plafond nominal 

global d’augmentation de capital de € 16 500 000. 
** Imputation sur le plafond nominal d’augmentation de capital fixé par chacune des résolutions au titre de laquelle l’émission initiale a été 

décidée. 
(1) Imputation sur le plafond nominal global de € 16 500 000. 

(2) La catégorie de bénéficiaires est la suivante : (i) une ou plusieurs sociétés ou fonds gestionnaire d’épargne collective de droit français ou 

de droit étranger investissant dans le secteur pharmaceutique/biotechnologique et/ou (ii) un ou plusieurs établissements de crédit ou tout 

prestataires de services d’investissement habilité s’engageant à les acquérir pour les revendre aux personnes visées au (i) ci-dessus 

 


